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● La filière biogaz contribue au développement des énergies renouvelables et d’une économie circulaire et bas carbone

● Atout pour les territoires et potentiellement source de création de richesses notamment en agriculture

● Les objectifs de développement des énergies renouvelables (33 % d’ENR en 2030) visent à lutter contre le changement 
climatique, réduire la consommation d’énergies fossiles (- 40 % en 2030), décarboner la production d’énergie et 
réduire les émissions de GES ( : 6) → objectif neutralité carbone en 2050

● Au niveau national :

- Loi transition énergétique croissance verte (2015)

- Loi énergie climat (novembre 2019)

- Stratégie nationale bas carbone (SNBC) et programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) (avril 2020)

→ objectifs :  production de gaz renouvelable x 4 à 6 en 2028

7 % de la consommation de gaz d’origine renouvelable en 2030, 10 % si baisse de coûts

→ soutien important de l’État à la méthanisation, engagement sur les 10 prochaines années de 9,7 Md d’euros 

La méthanisation, une filière en développement
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PPE 2020 : objectifs nationaux biogaz
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